AVANTAGES SOCIAUX

REGIME
DE RETRAITE

REGIMES PUBLICS

MONTANTS A INSCRIRE

DANS LE FEUILLET INTITULE

« SOMMAIRE DE MES REVENUS
AU MOMENT DE MA RETRAITE ».

VAVVAS) 2026

Pension de sécurité de la vieillesse (SV)

« 65a74ans 727,67 $ 742,31% M
« 75 ans et plus 800,44 $ 816,54 $

Supplément de revenu garanti (SV)
« personne seule ou personne dont le conjoint ne

touche pas de pension de sécurité de vieillesse 1086,88 $ 1108,74$
+ couple pensionné — montant individuel 654,23 $ 667,41 %
Allocation au conjoint (SV)
« conjoint 1381,90% 1409,72$
- veuf ou veuve 1647,34 % 1680,47 $

Régime de rentes du Québec (RRQ)
Age au début du paiement de la rente :

« 72 ans 2 275,60 $ 2394,15$
« 65 ans 1387,08% 1507,65$
« 60 ans 917,12'% 964,90 $
Rente au conjoint survivant (RRQ)

« moins de 45 ans (non invalide avec enfant a charge) 1091,84 % 1129,95$
« moins de 45 ans (non invalide sans enfant a charge) 689,43 $ 719,50 $
- moins de 45 ans (invalide) 1134,61$ 1173,58$
« de 452464 ans 1134,61$ 1173,58 $
« 65 ans ou plus 844,24 % 881,48 $
. prestation de décés (montant forfaitaire) 2 500,00 $ 2500,00 $
Assurance-emploi (chomage)

» prestation hebdomadaire maximale 695,00 $ 729,00 $
« salaire hebdomadaire assurable maximum 1263,46$ 1325,00%$

NOTE : Sauf avis contraire, les montants indiqués ci-dessus sont les montants maximums mensuels que l'on peut obtenir & compter du 1¢" janvier de 'année indiquée.

Les associations patronales et syndicales de l'industrie de la construction du Québec
déterminent le reglement encadrant les avantages sociaux.
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